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AVIS EXPERT DÉLÉGUÉ FAUNE

du Conseil Scientifique Régional de du patrimoine naturel

AUVERGNE-RHONE-ALPES

Référence de la demande (N° ONAGRE) : 2020-2020-00323-065-001

Dénomination du projet : Demande de désairage d’un Epervier d’Europe

Lieu des opérations : Isère

Bénéficiaire : M. Julien Clunet-Coste

MOTIVATION OU CONDITIONS

Le demandeur  apparaît  présenter  les  autorisations,  compétences  et  conditions  nécessaires  à  la  capture  et
détention d’un épervier d’Europe pour la chasse au vol.

D’autre part, la capture d’un individu n’est pas de nature à remettre en cause l’état de conservation de la
population de cette espèce.

Une attention toute particulière devra être apportées aux précautions sanitaires lors de la capture de l’oiseau
dans le nid, d’autant plus dans le contexte actuel.

Des compléments doivent être apportés précisant les motivations du demandeur pour justifier de la capture et
détention d’un second rapace pour sa pratique de la chasse au vol, a priori uniquement de loisir ?

Il aurait été éclairant de disposer des éléments techniques ayant justifié la modification de son autorisation de
détention de rapaces en date du 3 mars 2020, passant d’un maximum de 3 oiseaux en tout (dont 1 seul du
genre Accipiter) à 6 (dont 6 possibles du genre Accipiter).

Il serait utile pour le CSRPN de disposer d’un bilan régional du nombre de rapaces capturés dans la nature et
détenus dans ce cadre afin de mieux évaluer les impacts de cette pratique sur les populations sauvages.
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